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PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ N° 20221903

Portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées pour permettre l'inventaire
des zones humides dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

(SAGE),
sur les trente et une Communes constituant le territoire de la Communauté

d'Agglomération Riom Limagne et Volcans

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

YLUa. Ioi_du_29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par
l'exéc.ution de travaux publics et notamment son article 1er ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à
la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU la^lettre en date du 8 décembre 2022 par laquelle le Président de la Communauté
î^l?mîra?on RiomLimagne etvolcans demande l'autorisation, pourles chargés de
T-S?5-, ?^ Ï>ur_ea,u .d',ét^d,e /< Réahtés environnement », de pénétrer' dans les 'propriétés
privées dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)';

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1 :

Les^chargés_de missions du bureau d'étude « Réalités Environnement », sis au 165 Allée du
Bief 01604^ TREVOUX, devant réaliser des prospections de terrain afin'de déterminer "la
présence_de zones humides, dans le cadre du Schéma d'Aménagement et dé Gestion des
ÏUÏ-(SA^E): sont:autorises à Pénétrer dans les propriétés privées concernées par cette
étude sur le territoire des Communes dont la liste figure en annexe au présent arrêté.



Pourront intervenir les personnes dont les noms suivent

-Anne-LaureCAILLON

-GaëlleFOUAILLY
-Charline SIMON
- Léa RAYNARD

A cet effet, elles pourront pénétrer dans les propriétés publiques et privées, closes ou non
closes (sauf a l'intérieur des maisons d'habitation), et dans les bois soumis au régime
forestier, y planter des balises, y établir des jalons, piquets et repères, bornes bétonnées
d'implantation de polygonales, y faire des abattages, élagages, ébranchements,
nivellements, sondages et autres travaux ou opérations que les .études du projet rendront
indispensables.

Toutefois, il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie avant
qu'un accord amiable ne soit établi sur leur valeur ou, qu'à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à
l'évaluation des dommages.

Article 2 :

Les personnes mentionnées à l'articlel seront munies d'une copie du présent arrêté
qu'elles seront tenues de présenter à toute réquisition.

Article 3 :

Dans les propriétés closes, l'introduction des agents mentionnés à l'article 1 ne pourra
avoir lieu que 5 jours après la notification, par la Communauté d'Agglomération Riom
Limagne et Volcans, du présent arrêté des propriétaires, ou en son absence au gardien de
la propriété. A défaut de gardien connu dans la Commune, la Communauté
d'Agglomération Riom Limagne et Volcans devra notifier le présent arrêté des
propriétaires en Mairie et si aucune personne ne s'est présentée pour permettre l'accès
dans les 5 jours suivant cette notification, les personnes précitées pourront entrer avec
l'assistance du juge d'instance.

Article 4 :

Le Maire, tes services de Police et de la Gendarmerie, les gardes champêtres et forestiers,
les propriétaires et les habitants des Communes dans laquelle les études seront faites sont
invités à prêter aide et assistance au personnel effectuant les études et travaux.

Ils prendront les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et
repères servant au tracé.

Articles :

Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par le
personnel chargé des études et travaux seront à la charge de la Communauté
d'Agglomération Riom Limagne et Volcans ; à défaut d'entente amiable, elles seront fixées
par le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.



Article 6 :

!^d^tÏ^î2a<:t^-322:2.du code pé^i..sont applicables dans le cas de
n, de détérioration ou de déplacement des signaux^bornes'eïrepères."

^uou^' LesJ^mageÏnlerêts Pouva,nt_être dus^éventuellement au maître d'ouvrage^^^eS;i:^^des.'d^en^ce;;t^'^'l!adœ^t^Z
SI!m^Lde., signa,lisat:0^^ compn\cd
d-arpentage ou de nivellement qu-entraîneraœtteœconstit7tronw^'aL'""3 uc ëcuuc;"e'

^,Ïe^^^ervSsl£ubNCSJntéressés dûment fermentes, ainsi que les officiers de
^ce^îcÏr.eJont.cha.rges de rechercher les délits'pœvus'au"pr2senrartidret3^

dresser procès-verbal des infractions constatées"

Article 7 :

^^^^d;té,̂,,prseria rrete^st.de cinq ans-Toutefois'le présent arrêté sera

i de plein droit s'il n'est pas suivi d-exécution'dans lessix~mo7s 's'ui^anTsastgn'atLrÏ'

^neenesteVaolacdarnesssée à Monsieur le président de la communauté d'Aggtomération Riom

CÏe.er;^a:également adressée à Mesdames et Messeieurs les Maires des Communes
concernées qui en assureront la publication et l'affichage en Mairie.

^^rendra.effet-que-.1^0u;s.apres llaffî^age Précité. A cet effet, les Maires de ces

Communes adresseront au Préfet du Puy-de-Dôme ̂ n'œrtifÏcatd-affîchag^

l^-edrlDeônm^.utre publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du

Article 8 :

^Jpp!tcation ,des dispositions des articles R421-1 et R421-5 du Code de lustic
^sits,i:^ït^^-pejt^
^;^;Admims?.ÎLde clermont-Fer:and'dan71e déïai de''deuxl 'moi7'aLccoumput^ddeL s^
p^3^°l TLLLrî.unaLAdmlnistratif . comPétent ~peut'"au"ssr^t'rl elosaaisiuàlhp^trd^
l'application Télérecours citoyens accessible à partir d Jsite w^w.telereco^.
Article 9 :

ÏAÏ^^œt,GnénRe^de;lp;ifectu^du-puy-d^ le président de la Communauté
^AggLOTé^Ï^.RÏm.Lima.gne et volcan^le7 Maires' desl cTmmt u^sac^celr'nS^U^
S,ndLen ^mma.ndï^eJroupement.de"'Gendarme^
chacun en ce qui le concerne, del-exécution du présent' arrête.' "J U'-L'U'"C ^"L l-"dlë^



Fait à Clermont-Ferrand, le

29 IÎÊC. 2022

Pour le réfet et par de 'gation,
e Secrétaire Gêner l,

Laure^ BLE

Voies et délais de recours
En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
re/atibns entre /e pub/i'c et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
te recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance. devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente ; Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex, Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htîps://citoyens. îelerecours. fr/

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
vumiiv.puy-de-dome.gouv.fr
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Îl

a.

M
LU
û:
LU
0^.

§
:J

Q-

S 5 2 2 5
00 0 Q 0
a: 0:0; a: a:

2 2
0 0
a: s.

2S22S2S225
ôooooooooo
K. K. sx. cc. cc. cc. aicc. DC. a.

2 2 S
0 Ô Ô
a. u. QL

2222222
0000000
0:0: Q:O: u: a; ce



RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

R!OM

RIOM

RIOM
RIOM

RIOM

R10M
RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM
RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM
RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM

RIOM
RIOM

RIOM

300

300

300

300

300

300

300

300

300

300

300
300

300

300

300

300
300

300

300
300

300

300

300

300

300

300
300

300

300

300

300

300
300

300
300

300
300

300
300

300
300

300
300

300

300

300
300

300

300
300

300

300

300

300

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO

YO
YO

YO

YO

YO
YO

YO

YO
YO

YO
YO

YO
YO

YO

YO
YO
YO

YO
YO

YO
YO
YO

YO
YO

YL
YO

BH
YO

YO
YO

YO

YO
YO

YO
BD

YL

BD
YO

BH
ZB

YK

207

197

243

212

230

223

159

194

221

235

231

229

195

237

219

234

158

242
163

198

239

227

209

196

222

224

162

189
232

214
228

208

233

200

199

220

240

327

216
2

213
205

203

204
201

535
156

708
430

706

494

4

435

247



CM
n s
îî ?

ni-~u3irîo>ir^.r-. oo5nroi -i-(3iooo'^-r~roooor- CT>-<i-io-^-CMi~-tt-ooi-rou?(Dr»ir~-cNio-^-ro'tiorOMcon(DO

^(ONO^^NOoo^^^œ^^^^^w^^^i^^^^i^^^QNM^romw^i^^^^^^gm^M^-^^n ^r CM rri-^-r--'^-iOT-t--^^t-CMCMCMmNrsininco CMfo-^-incM^--^-tn-<ï^t--^-inT-i~-T-i-r--r~. r-to-îr'^-ioooio

^<? ^ >- >-
_jOOOQ>-^-i-iOOOO-jOOO__
>->->->-m<<muc>>->->->->->-^œ<< CD <?^ >_000_0>00_Q__QQQOO_iOcoO<<>>><> <>><CD<<:CQCDCÛ>>>>CÛ>

§ e §
n m n

OOOOOOOOOOOOQOOO
0000000000000000

mromnconrococncocofommnnnnnnnn
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§

mmmnnmmmmmmnromrommmmromco

§§§§§§§§§000000000000000000000000000000000000000000000
KaEKEEEE^^aEKcc^aaaaaKQ:a:Q:a:a:Q:CE:cc:tt:cc:Q;Q;û;Q;o:Q:Q:cc:Q:Q£Q:Q;a:a:Q:Q:Q:ce:Q;Q;Q:Q;a:



ëë e e e
000 §§§§§§S y y y y y

§§§§§§S8g8Sy y yuu u

oë§§§§§§l^^l^ëëëë§ § Ô 0 S8S88§S8888S§S8S W U U 00

§ S 8 g

ça ro o
0 7. r-

01 01
" ^
CO M 0
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